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ASSEMBLÉE NATIONALE
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DOM : Réunion
Question écrite n° 19908

Texte de la question

M. André Thien Ah Koon attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la nécessaire
et indispensable construction d'un établissement pénitentiaire à la Réunion dans les meilleurs délais, compte
tenu de la vétusté de certains bâtiments existants et de la surpopulation carcérale. L'annonce d'un programme
de six établissements pénitentiaires, et éventuellement d'un septième, sur l'ensemble du territoire national lors
de la présentation du projet de budget du ministre de la justice au titre de l'année 1999 entretient la plus grande
incertitude quant à la construction d'un de ces établissements à la Réunion. En conséquence, il la remercie de
bien vouloir lui faire savoir si elle envisage la construction d'un nouvel établissement pénitentiaire dans le
département de la Réunion compte tenu de l'urgence de la situation.

Texte de la réponse

la garde des sceaux, ministre de la justice, porte à la connaissance de l'honorable parlementaire qu'en raison de
besoins prioritaires sur d'autres sites, la reconstruction de la maison d'arrêt de Saint-Denis de la Réunion ne
figure pas dans le programme de construction actuel des établissements pénitentiaires. Des recherches
foncières sont d'ores et déjà entreprises dans l'hypothèse où ce besoin pourrait être pris en compte dans le
cadre d'une programmation ultérieure. Le projet de construction d'un nouvel établissement pénitentiaire à la
Réunion ne pourra toutefois se concrétiser qu'avec des ressources bubdgétaires complémentaires. Ainsi le
calendrier prévisionnel de réalisation du nouvel établissement et la date de fermeture de la maison d'arrêt de
Saint-Denis ne peuvent encore être précisés.
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